
Bonjour, 
 
Ma position sur votre courrier est la suivante: 

"Il est tout-à-fait normal que le personnel de la santé obtienne une compensation de 20 % 
en temps de travail pour le travail de nuit. J’ai fait des gardes de nuit durant mes études et je 
connais les fatigues liées au changement de rythme biologique." 

Meilleures salutations 

Marie Garnier 
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